
 

200, route de Fossambault, Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2E3 

Téléphone : 418 878-2955     Télécopieur : 418 878-0044 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 OCTOBRE 2018 À 19 H 30 

 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Dépôt de documents 

3.1. Dépôt des listes des chèques, des prélèvements automatiques, des factures payées par débit direct 
et des dépenses par approbateurs 

4. Approbation du procès-verbal du 2 octobre 2018 

5. Période de questions des citoyens 

6. Conseil d’agglomération de Québec  

6.1. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 3 octobre 2018 – Rapport du maire 

6.2. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 17 octobre 2018 – Présentation de l’ordre 
du jour 

6.3. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 17 octobre 2018– Orientation du conseil 

7. Propositions 

7.1. Conseil – Mandat à PricewaterhouseCoopers (dossier 200-17-026733-170) 

7.2. Trésorerie – Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour l’achat de carburant en vrac CAR-2019 

7.3. Trésorerie – Virements budgétaires 

7.4. Greffe – Mainlevée – Lot 6 160 232, 180, rue de Singapour – Styro immobilier inc. 

7.5. Greffe – Adjudication de contrat – Appel d’offres no APO-2018-015 pour le déneigement de 
stationnements municipaux 

7.6. Ressources humaines – Octroi de contrat – Formation et accompagnement de développement des 
compétences pour le personnel de direction 

7.7. Loisirs, culture et vie communautaire – Protocole d’entente entre la Ville de Saint-Augustin-de-
Desmaures et Cardio Plein Air inc. pour l’utilisation du parc Riverain et du parc Le Bivouac 

8. Matière nécessitant une consultation publique 

8.1. Séance de consultation publique – Règlement no 2018-568 modifiant le Règlement de zonage no 480-85 
afin d’abroger l’obligation de construire une clôture pour un service de garde en milieu familial 

9. Motions et règlements 

9.1. Avis de motion et présentation du Règlement no 2018-552 régissant les ponceaux, les entrées privées 
et la fermeture des fossés et abrogeant le Règlement numéro REGVSAD-2008-075 Règlement sur 
les fossés et les canalisations 

9.2. Adoption du second projet du Règlement no 2018-568 modifiant le Règlement de zonage no 480-85 
afin d’abroger l’obligation de construire une clôture pour un service de garde en milieu familial 

9.3. Adoption du Règlement no 2018-570 modifiant le Règlement de zonage no 480-85 pour la mise à jour 
et l’ajustement du plan de zonage 

9.4. Adoption du Règlement no 2018-571 concernant le numérotage des immeubles 

10. Période de questions des citoyens 

11. Période d’intervention des membres du conseil 

12. Clôture de la séance 


